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UN AGENT DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE (ASVP) 
Opérateur de vidéo protection 

  Catégorie C 
 

Rejoindre Lunel, c’est participer au développement d’une ville dynamique tout en profitant d’un cadre 
de vie exceptionnel. Nous serions ravis de vous accueillir pour contribuer à notre projet collectif. 

Lunel dispose d’un Pôle d’Echange Multimodal qui lui permet d’être à seulement 15 min de Nîmes ou 
Montpellier en train. La proximité des axes autoroutiers fait de Lunel une ville à la position stratégique à 
quelques heures des grandes métropoles. 
Vous serez séduit par son patrimoine et sa nature environnante, entre vignobles, étangs de Camargue et accès 
rapide aux plages de la Méditerranée. Grâce à ses infrastructures modernes et la métamorphose de son cœur 
de ville, Lunel est une ville qui investit dans son avenir. 

Poste : 

Sous l'autorité du Directeur de la Police Municipale, vous serez chargé : 

 De faire respecter la réglementation relative à l'arrêt et au stationnement ainsi qu'à l'affichage du 
certificat d'assurance, 

 De constater les infractions au code de la santé publique (propreté des voies publiques), 
 De participer à des missions de prévention aux abords des établissements scolaires, des autres 

bâtiments et lieux publics, 
 D’assurer des missions d'opérateur de vidéo protection. 

 

Contraintes particulières : 
 Travail en extérieur (missions ASVP) et intérieur (opérateur vidéo protection) 
 Bonne condition physique 
 Port d'une tenue spécifique 
 Conditions d'agrément et assermentation liés aux prérogatives exercées 
 Conduite de véhicule de service 
 Rythmes de travail variables en fonction des événements et périodes 
 Communication radio 
 Travail soumis au strict respect du secret professionnel et des procédures. 

 

Profil recherché : 
 Permis de conduire B indispensable 
 Rigueur, ponctualité  

 

Modalités : 
 
Recrutement interne/externe - voie statutaire et contractuelle. 
Poste à temps complet 
Date de début souhaitée : 01/03/2025 
Merci d’envoyer CV et lettre de motivation AVANT le 28/02/2025 à l’adresse suivante : Monsieur le Maire - 
Service des Ressources Humaines - 240 avenue Victor Hugo - CS 30403 – 34403 LUNEL cedex ou à 
l'adresse suivante : recrutements@ville-lunel.fr 

Participation employeur aux frais de transports à hauteur de 75 %  
Tickets restaurants - Parking sur place. Gare en face du lieu de travail. 


